
 

 

 

 

 

Prévention du cancer du sein : faites-vous ce qu’il faut ? 

 

Si vous êtes une femme de plus de 50 ans, vous êtes concernée par la campagne de dépistage 

du cancer du sein qui propose de réaliser gratuitement une mammographie tous les 2 ans. 

L’avantage de participer à cette campagne est double :  

- L’examen est pris en charge à 100 % par votre caisse 

d’assurance maladie sans avance de frais 
 

- La lecture des résultats est réalisée par deux médecins 

spécialistes différents afin de repérer la moindre anomalie 

même minime. 

Bien-sûr, si vous avez des antécédents personnels ou familiaux de 

cancer du sein, ce dépistage peut se faire avant l’âge de 50 ans avec des examens plus 

fréquents. 

 

 

 

 

 

 

Liens utiles  
 

Listes des centres d’imagerie de la région 
agréés pour la campagne de dépistage  

 

 
 

 

Campagne de dépistage du cancer du sein : 
mode d’emploi 
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Importance de l’autopalpation  

Afin de faire un dépistage le plus précocement possible, il est important que chaque femme 

puisse pratiquer tous les mois l’autopalpation à partir de 25 ans : il s’agit d’un examen que 

toutes les femmes peuvent réaliser facilement à leur domicile en quelques minutes après la 

période de menstruations, lorsque les seins ont leur taille et leur apparence habituelles. 

 



 


